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PROCÈS-VERBAL 

Conseil d’établissement extraordinaire – École secondaire Pierre-
Dupuy 

Le 3 juin 2025, 18h, en présentiel à l’école 
 
 
 
 
Présents 

• M. Émerick Dacier (élève) 
• M. Anicet Nahimana (membre du personnel enseignant) 
• M. Papa Dembele Samba (membre du personnel enseignant) 
• Mme Géraldine Bipat (membre de la communauté : CODEM) 
• Mme Ghalia Keloufi (parent) 
• M. Zachary Cyr Lapointe Zachary (élève) 
• M. Emmanuel Andreou (membre du personnel de soutien) 
• Mme Marielyne Bourgeois (parent) 
• Assiste légalement à la séance : Mme Judith Manigat (Direction) 

 
 
 
Absents 

• Mme Meriam Allili (parent) 
• M. Raul Ourique (TRIP) 
• Mme Fatiha Abou-Omar (parent) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1. Mot de bienvenue 

Mme Bourgeois souhaite la bienvenue à tous et mentionne que c’est le 
dernier CÉ. 

 

 

2. Prise des présences et vérification du quorum 

Les présences sont prises et le quorum est atteint. 
 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

M. Nahimana propose et Mme Keloufi seconde. 
 

 

4. Suivi et adoption du procès-verbal de la séance du 31 mars 

M. Nahimana propose avec des corrections de coquilles et Mme Keloufi 
seconde. 

 

 

5. Mot de la direction 

De façon générale et ce, depuis le début de l’année, on qualifie l’année 
scolaire 2024-2025 de bonne année. 
Le travail pédagogique du Projet éducatif se poursuit, accompagné de 
belles réflexions. 
 
Les bons coups : 
• Les cliniques de tutorat pour les élèves plus âgés se sont bien passées. 

Une activité ludique a eu lieu avec la présence de l’équipe de basket de 
l’Alliance de Mtl le 7 mai. 

• Refonte du 16 mai. Lors de la journée avec les Directions des écoles 
primaires du bassin Pierre-Dupuy, les Directions ont été enchantées de 
découvrir les services, les programmes, et l’accueil des membres du 
personnel. C’est le début d’une série de rencontres. Il reste à savoir 
comment cela sera articulé. 

• La journée d’accueil des élèves de 6e année s’est bien déroulée grâce 
au travail de collaboration pour toutes les activités. 

• Gala méritas du 22 mai. C’est un retour cette année, il n’y en avait pas 
l’an passé. Très belle soirée. 
 

 



6. Plan de lutte (évaluation)  

Mme Manigat présente la poursuite du plan de lutte 2024-2025 pour 
prévenir et combattre l’intimidation, la violence à l’école. L’école Pierre-
Dupuy respecte le QSVE-BE et met en place ses propres protocoles. Mme 
Manigat mentionne la mise en place d’un outil de divulgation, et d’un 
comité, dont les actions sont entre autres de faire des ateliers et la tournée 
des classes. Le Plan de lutte final sera déposé sur le site web de l’école. 
 
Le plan est adopté à l’unanimité. 

 

 

7. Calendrier scolaire 25-26 (dépôt)  

Mme Manigat présente le calendrier scolaire 2025-2026. On est dans la 
continuation, avec une nouveauté : l’évaluation de mi-année, en français le 
22 janvier 2026. 
 
Le calendrier est approuvé à l’unanimité. 

 

 

8. Date de la prochaine rencontre de l’assemblée générale et postes au 
CÉ 2025-2026 

Lors de cette soirée qui aura lieu le 18 septembre 2025, il y aura l’élection 
des membres du Conseil d’établissement, en ce qui a trait aux parents, 
pour lesquels 3 postes seront à combler. 

 

 

9. Code de vie (nouveauté 25-26) modalités à venir 

L’interdiction du cellulaire est confirmée. Le CSSDM a produit un libellé qui 
a été présenté aux enseignants, et intégré dans le code de vie, dans 
l’agenda. L’établissement des modalités est à venir. 

 

 

10. Frais demandés aux parents 

De façon générale, les coûts sont égaux ou plus bas que lors de l’année 
scolaire passée. Les variantes proviennent souvent des prix établis par les 
maisons d’édition pour les cahiers, ou encore par rapport au nombre de 
photocopies produites par l’école. 
 
Les frais sont approuvés à l’unanimité. 

 

 



11. Utilisation du budget CÉ (400$) 

Mme Manigat mentionne, pour information, que le budget du CÉ a été 
utilisé en petite partie. Les membres du CÉ sont d’accord que la balance 
pourrait servir, par exemple, à payer les albums de finissants. 

 

 

12.  Budget Proforma 

Mme Manigat présente le budget pour l’exercice 2025-2026. 
De façon générale, tout se passe bien, nous sommes même en 
excédentaire. 
 
Le budget est approuvé à l’unanimité. 
 

 

13. Sorties scolaires - classes fermées 

Mme Manigat présente le calendrier des sorties scolaires du 13 au 23 juin, 
pour les classes SARA et T15. 
 
Le calendrier des sorties est approuvé à l’unanimité. 

 

 

14. Rapport annuel du CÉ 

Mme Bourgeois mentionne qu’elle fournira le rapport des rencontres du CÉ. 
Mme Manigat mentionne qu’il y a eu un mémo par courriel aux parents une 
fois par mois, incluant, entre autres, les publications du Ministère 
(vaccination, examens du ministère, pour ne nommer que ceux-là). 

 

 

15. Période réservée aux parents 

Mme Keloufi remercie la direction, le personnel et les enseignants pour leur 
travail. 

 

16. Période réservée aux élèves 

Les élèves du CÉ remercient d’avoir leur place dans les rencontres. 
 

17. Période réservée au personnel de l’école 

Il y a aussi des remerciements de la part du personnel de l’école. Il y a eu 
beaucoup de choses intéressantes, apprises, la belle collaboration (école-
parents-étudiants) a été soulignée. 

 



18. Période réservée aux membres de la communauté 

Mme Bipat fait également des remerciements envers le personnel de 
l’école. 
 
 

 

19. Période réservée au membre du public 

Il n’y a personne du public de présent. 
 

 

20. Levée de la séance 

La levée se fait à 20h27. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                                                       
 
Présidence 
(Mme Marielyne 
Bourgeois) 

 Direction 
(Mme Judith Manigat) 

 
 


